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Guichet unique pour 
l’avancement de la réalisation de 
l’ODD 12
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Guichet unique pour 
l’avancement de la 
réalisation de l’ODD 12

Centralise les informations

(notamment le suivi des progrès, l’accès aux rapports, les bases de données, la 

visualisation des données, les métadonnées, les conseils et l’appui)

Donne un aperçu global des progrès accomplis en 
matière de consommation et de production durables 
(ODD 12) pour tous les indicateurs

Facilite l’établissement de rapports sur l’ODD 12

(point d’accès unique à toutes les informations sur 
l’ODD 12)

Permet d’accéder directement aux solutions en faveur de la consommation 
et de la production durables

(notamment les politiques, les projets, les initiatives et les données, en 

renvoyant vers des plateformes et des communautés de praticiens existantes)
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Une collaboration entre les organismes 
des Nations Unies

Dans ses rapports, le Secrétaire général affirme que de tous les ODD, c’est le n° 12 qui est le moins 
documenté et qu’il l’est seulement de manière partielle. Dans la résolution A/RES/72/279 adoptée 
par la suite, l’Assemblée Générale appelle notamment le système de Nations Unies pour le 
développement à « rattraper tel retard dans la réalisation des objectifs en exploitant [ses] 
avantages comparatifs et en réduisant les lacunes et chevauchements entre entités ».

 Le Guichet unique pour l’avancement de la réalisation de l’ODD 12 s’inscrit dans 
une collaboration plus vaste entre les organismes des Nations Unies 
responsables de l’ODD 12.

 Cette collaboration permet d’harmoniser les méthodologies, la terminologie, les 
processus et les calendriers.

 L’objectif est de suivre efficacement les progrès accomplis concernant les 
engagements pris par les États Membres au titre du Programme 2030, et de 
rendre l’ODD 12 et la consommation et la production durables plus accessibles 
pour les pouvoirs publics.
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Le Guichet unique pour l’avancement de la réalisation 
de l’ODD 12 vise à…

Faire connaître l’ODD 12 et à encourager sa mise en œuvre

• Rendre l’ODD 12 accessible et transparent

• Faire en sorte que l’ODD 12 soit vu comme un objectif 
intersectoriel et interministériel

• Faire connaître et encourager la mise en œuvre de l’ODD 12, 
ainsi que des plateformes, réseaux et communautés de 
praticiens

Harmoniser et simplifier les processus d’établissement de
rapports des États Membres

• Accessibilité et transparence de l’établissement de rapports et 
des données

• Inclusion des indicateurs de suivi de l’ODD 12 dans les 
processus de suivi nationaux

• Amélioration du taux d’établissement de rapports pour tous 
les indicateurs afin de suivre efficacement l’avancement de la 
réalisation de l’ODD 12

Faire connaître l’ODD 12 et encourager sa mise en œuvre

• Vue globale de l’action nationale en faveur de la 
consommation et de la production durables menée 
dans tous les ministères et institutions nationales, et 
des données mondiales et régionales sur l’ensemble 
des indicateurs de suivi de l’ODD 12

• Création d’une boîte à outils pour les interventions 
politiques nationales en établissant des liens entre les 
plateformes, réseaux et communautés de praticiens 
existants afin d’inspirer, de guider et d’appuyer les 
efforts
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Bref aperçu du Guichet unique
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À venir en 2022….

Rapport de pays évolutif (en ligne et en téléchargement)

• Rapport interactif et évolutif sur les données relatives aux pays, accompagné d’explications

• Données facilement accessibles afin d’éclairer les examens nationaux volontaires et les 
interventions politiques nationales

Boîtes à outils pour aider les États Membres et les équipes de pays des Nations Unies à mettre en œuvre
l’ODD 12

• Outils et ressources sur les capacités de suivi et d’établissement de rapports

• Répertoire des politiques en faveur de l’ODD 12 (12.1.1 et 12.7.1)

• Outils et solutions pour la mise en œuvre de l’ODD 12

• Répertoire des plateformes et initiatives appuyant les politiques relatives à l’ODD 12 et la mise en 
œuvre de cet objectif
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Le Guichet unique est 

consultable à l’adresse 

suivante :

https://sdg12hub.org/


